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Porter plainte pour maltraitance

Par laurent, le 30/09/2011 à 18:41

Bonjour,rnje souhaiterais savoir combien de temps après avoir subi des maltraitances dans
ma jeunesse je peux déposer une plainte sachant que j'ai était marquer par cette maltraitance
?rnmerci

Par mimi493, le 30/09/2011 à 18:45

ça dépend des actes. Qu'appelez-vous maltraitance ?

Par laurent, le 30/09/2011 à 19:01

multiples coups envers moi et mon frère étant mineur et aussi en plus pour lui d'une
séquestration dans sa chambre pour "lui apprendre a vivre" quand il était jeune chose qui ma
marquer énormément

Par mimi493, le 30/09/2011 à 19:07

Donc des violence sans ITT sur mineurs de 15 ans.rnLa séquestration a duré combien de
semaines, de mois ? Personne n'a vu qu'il n'allait plus à l'école ?rnrnLes derniers faits datent
de quelle année ?



Par laurent, le 01/10/2011 à 08:00

la sequestration aurait durée une semaine a mes souvenirs car les faits date de 30 ans

Par mimi493, le 01/10/2011 à 13:35

Alors oublier, ça s'est prescrit 3 ans après les faits
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